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Diffusion immédiate 
 
 

Mesures préventives relatives à la grippe A(H1N1) 
 
 

MANIWAKI, 22 SEPTEMBRE 2009- Dans le cadre des mesures préventives 
relatives à la grippe A(H1N1), la Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais a mis 
en place un comité de travail qui effectuera les suivis avec les instances concernées. 
 
 Nous présentons pour l’instant, douze (12) mesures qui s’appliquent immédiatement. 
 

1. Diffuser de l’information à notre personnel et à nos élèves sur l’utilisation de 
produits pouvant contenir de l’alcool. 

2. Promouvoir l’hygiène :  

- Utilisation régulière du savon pour se laver les mains 

- Hygiène respiratoire (toux et éternuement) 

3. Mandater les services de conciergerie afin de s’assurer de l’hygiène sanitaire des 
lieux. 

4. Sensibiliser les parents à l’importance de garder un enfant fiévreux à la maison.  

5. Produire une procédure relative au retour à la maison d’un enfant malade.  
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6. Produire une lettre à l’intention du personnel et des élèves pour sensibiliser aux 
bonnes habitudes d’hygiène.  

7. Installer un distributeur de rince-mains antiseptique (genre Purell) à l’entrée de 
chaque bâtisse. 

8. Produire une affiche 11 x 17 par bâtisse pour sensibiliser les visiteurs à l’utilisation 
de rince-mains antiseptique (genre Purell).  

9. Mettre en place un système permettant la mise à jour quotidienne des absences pour 
maladie du personnel et des élèves. 

10. S’assurer que dans chaque bâtisse les produits nécessaires à une bonne hygiène 
(savon) soient disponibles pour les élèves et le personnel. 

11. Mettre en place au siège social, des mesures pour s’assurer de certains services 
essentiels même en cas d’épidémie. 

12. Produire une lettre au personnel quant aux absences. 

 
 Le comité assurera les suivis nécessaires et vous transmettra d’autres informations selon 
l’évolution de la situation. 
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Source : M. Harold Sylvain 
  Pour le comité de suivi 
  Directeur général 
  Commission scolaire des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 
  1 (819) 449-7866, poste 235 
  1 (888) 831-9606, poste 235 


